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La commission a adopté à l'unanimité le rapport de M. Carlos WESTENDORP Y CABEZA (PSE, E) 
modifiant la proposition sous la procédure de consultation. La commission préconise plusieurs 
clarifications, en soulignant, par exemple, qu'une République fédérale de Yougoslavie démocratique et 
coopérative serait la bienvenue au sein de la famille européenne et deviendrait de ce fait éligible à 
l'assistance au titre du programme CARDS. Elle précise également que le Kosovo, le Monténégro et la 
Serbie doivent tous bénéficier de l'aide financière prévue. Le rapport attire l'attention sur le fait que ce 
programme doit prendre en considération les impératifs de réconciliation ethnique, de respect de la 
démocratie, de l'État de droit, des droits de l'homme et des minorités. Les pays des Balkans doivent eux-
mêmes oeuvrer à la restauration de la société civile, de la liberté des médias et d'un appareil judiciaire 
indépendant. Enfin, la commission souligne l'importance de l'éducation de base, des programmes en 
faveur de la jeunesse et de la culture dans la région et demande que l'aide communautaire soit ciblée sur 
l'amélioration de l'éducation et de la formation professionnelle.
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